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S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  24  O C T O B R E  2017  
 
 

 

Initiales de la 
présidence 
 
 
 
Initiales de la 
secrétaire 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 24 octobre 2017 à la salle Flore 
laurentienne située au centre administratif de la Commission scolaire Marie-
Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 

SONT PRÉSENTS : 

COMMISSAIRES : 

Mesdames Diane Fournier, Denise Girard, Myriam Hardy et Carole Lavallée 

Messieurs Serge Mainville, David Miljour et Alain Riendeau  

Formant quorum sous la présidence de Mme Carole Lavallée. 

COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS: 

Messieurs Nicolas Brosseau, Yanick Cyr et Bruno Marcoux  

SONT ABSENTS :  

Mesdames Aurélie Condrain-Morel, Paule Froment et Catherine Pelletier 

Messieurs Michel Gervais, Benoît Laganière et Michel Rocheleau 

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

M. Anthony Bellini, directeur général 
Mme Sylvie Caron, directrice générale adjointe 
Mme Marie-Dominique Taillon, directrice générale adjointe 
Mme France Blouin, directrice générale adjointe 
Me Julie Brunelle, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
Mme Johanne Caron, directrice du Service des ressources financières 
Mme Louise Nadon, directrice adjointe du Service des ressources matérielles 
 

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 

La présidente, Mme Carole Lavallée, déclare la séance ouverte. Il est 20 h 10. 

24-CC-2017-2018 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard : 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

Adopté à l’unanimité 

1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
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3. Adoption du procès-verbal : 

3.1. Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 26 septembre 2017 

4. Parole aux élèves et période de questions orales du public 
5. Affaires de la Direction générale 

5.1. Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 
6. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 

communications 

6.1. Remplacement d’odonyme de la partie est de la Terrasse du Centre 

6.2. Portrait personnalisé en gestion contractuelle 

6.3. Désignation d’un substitut au Protecteur de l’élève 
7. Affaires du Service des ressources éducatives 
8. Affaires du Service des ressources humaines 
9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire 
10. Affaires du Service des ressources financières 

10.1. États financiers 2016-2017 et rapport de l’auditeur indépendant – 
Présentation officielle 

10.2. Approbation du budget initial 2017-2018 des établissements (qui ont 
transmis leur résolution d’adoption de budget par leur CÉ après le CC 
de juin) 

10.3. Appel d’offres pour les services d’auditeur indépendant – demande 
d’autorisation pour conclure un contrat d’une durée de 3 ans avec 
options de renouvellement de 1 an 

11. Affaires du Service des ressources matérielles 

11.1. Autorisation – modification de contrat – services professionnels en 
architecture – nouvel institut d’hôtellerie 

11.2. Autorisation – participation à plusieurs appels d’offres du Comité 
d’achats regroupés de la Montérégie et de l’Estrie (CARME) 

12. Affaires du Service des technologies de l’information 
13. Affaires du Service de formation professionnelle et de l’éducation des 

adultes 
14. Autres points 

14.1. Déclaration de participation au développement de l’achat public 
auprès d’entreprises d’économie sociale 

15. Période de questions orales du public 
16. Parole aux commissaires 
17. Ajournement ou clôture de la séance 

25-CC-2017-2018 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 26 SEPTEMBRE 2017 

IL EST PROPOSÉ par M. David Miljour que le procès-verbal de la séance du 
26 septembre 2017 soit adopté avec dispense de lecture.  

Adopté à l’unanimité  
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 PAROLE AUX ÉLÈVES ET PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Aucun élève et aucun public n’a pris la parole. 

 REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

Le directeur général présente la reddition de comptes sur la délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 22 septembre au 19 octobre 2017. 

26-CC-2017-2018 REMPLACEMENT D’ODONYME DE LA PARTIE EST DE LA « TERRASSE 
DU CENTRE » 

CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin (« CSMV ») est 
propriétaire d’une partie de la voie de circulation ayant pour nom « terrasse du 
Centre »; 

CONSIDÉRANT que par la résolution portant le numéro CO-170822-10.1, le 
Conseil de la Ville de Longueuil a fait part de son intention de remplacer 
l’odonyme « terrasse du Centre » par « rue des Jeux-du-Québec » dans la 
portion est; 
 
CONSIDÉRANT qu’une partie de cette rue appartient à la CSMV et qu’en 
conséquence, la Ville de Longueuil souhaite obtenir l’approbation de la CSMV 
avant de procéder au remplacement du nom; 
 
CONSIDÉRANT que le remplacement de nom vise à faciliter l’orientation des 
véhicules d’urgence en cas d’appel; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Longueuil fera les démarches auprès de la 
Commission de toponymie du Québec pour officialiser le remplacement du nom; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Longueuil implantera des panneaux de 
signalisation aux entrées des voies de communication transversales afin de bien 
identifier la « terrasse du Centre » et la « rue des Jeux-du-Québec »;  

Il EST PROPOSÉ par M. David Miljour: 

1° d’APPROUVER le remplacement d’odonyme de la partie est de la               
« terrasse du Centre » par « rue des Jeux-du-Québec ». 

Adoptée à l’unanimité 
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27-CC-2017-2018 PORTRAIT PERSONNALISÉ EN GESTION CONTRACTUELLE 
 
CONSIDÉRANT la Loi sur les contrats des organismes publics (ci-après 
« LCOP »), ses règlements et les directives en matière de gestion contractuelle 
auxquels sont assujetties les commissions scolaires; 
 
CONSIDÉRANT le déploiement, par le Secrétariat du Conseil du trésor (ci-après 
le « SCT ») du Portrait personnalisé en gestion contractuelle individuelle (ci-
après le « Portrait personnalisé »), lequel vise notamment à permettre aux 
dirigeants d’organismes d’obtenir un portrait de la gestion contractuelle de leur 
organisme;  
 
CONSIDÉRANT la correspondance transmise par le SCT en date du  
11 septembre 2017 demandant aux organismes publics assujettis à la LCOP de 
remplir le Questionnaire sur les pratiques en gestion contractuelle 2016-2017 
(ci-après le « Questionnaire ») afin d’intégrer les réponses qui seront données 
au Portrait personnalisé; 
 
CONSIDÉRANT que le Questionnaire doit être soumis au dirigeant de 
l’organisme, soit le Conseil des commissaires, pour signature; 
 
CONSIDÉRANT la présentation des réponses au Questionnaire effectuée par la 
responsable de l’observation des règles contractuelles de la CSMV, en 
collaboration avec le Service des ressources matérielles, ainsi que les 
explications fournies; 
 
CONSIDÉRANT que les activités contractuelles réalisées à la CSMV ont été 
accomplies par les gestionnaires visés en ayant le souci de respecter la LCOP, 
ses règlements et les directives en matière de gestion contractuelle au meilleur 
de leur jugement et de leur capacité, et ce, dans les limites des ressources 
disponibles; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard :    
 
1° d’APPROUVER le Questionnaire sur les pratiques en gestion contractuelle 

2016-2017 tel que complété; 
 
2° d’AUTORISER la présidente de la Commission scolaire Marie-Victorin à 

signer le Questionnaire sur les pratiques en gestion contractuelle 2016-
2017 ; 

 
3° d’AUTORISER la responsable de l’observation des règles contractuelles de 

la Commission scolaire Marie-Victorin à TRANSMETTRE, au plus tard le  
31 octobre 2017, le Questionnaire sur les pratiques en gestion contractuelle 
2016-2017 tel que complété. 

Adoptée à l’unanimité 
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28-CC-2017-2018 DÉSIGNATION D’UN SUBSTITUT AU PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE 

CONSIDÉRANT la démission récente de Madame Maude Rousseau à titre de 
Protectrice de l’élève; 

CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires n’a pas nommé à ce jour un 
substitut au Protecteur à l’élève; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur l’instruction publique et la 
recommandation du Comité de gouvernance et d’éthique et la consultation 
effectuée auprès du Comité de parents; 
 
CONSIDÉRANT les compétences de la candidate recommandée pour occuper 
ces fonctions; 

Il EST PROPOSÉ par Mme Myriam Hardy : 
 
1° de NOMMER Me Mélanie Chaussé à titre de substitut au protecteur de 

l’élève; 
 
2° de PROCÉDER à cette nomination en acceptant le motif d’exception prévu 

à l’article 5.4 de la Politique d’achat relative aux contrats 
d’approvisionnement, de services et de travaux de construction de la CSMV 
afin d’octroyer ce contrat de service de gré à gré; 

 
3° de DÉTERMINER que son mandat se termine lors de la désignation d’un 

nouveau substitut ; 
 
4° de FIXER sa rémunération au même tarif que précédemment accordé à la 

Protectrice de l’Élève, soit 140 $ de l’heure; 
 
5° de MANDATER le directeur général pour convenir des modalités du contrat 

de services entre le substitut du protecteur de l’élève et la CSMV. 

Adoptée à l’unanimité 

 

29-CC-2017-2018 ÉTATS FINANCIERS 2016-2017 ET RAPPORT DE L’AUDITEUR 
INDÉPENDANT 

CONSIDÉRANT que conformément à l’article 287 de la Loi sur l’instruction 
publique, toute commission scolaire doit soumettre le rapport financier annuel 
accompagné du rapport de l’auditeur au ministre; 

CONSIDÉRANT les états financiers de l’auditeur indépendant Deloitte 
S.E.N.C.R.L./S.R.L.; 

http://www.csmv.qc.ca/wp-content/uploads/2010/10/Politique_achat_26avril2011.pdf
http://www.csmv.qc.ca/wp-content/uploads/2010/10/Politique_achat_26avril2011.pdf
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CONSIDÉRANT les états financiers, portant le numéro 3430999569, indiquant 
des revenus totaux de 403 058 829 $ pour l’exercice financier et des dépenses 
correspondantes de 389 134 804 $, pour un surplus de 13 924 025 $; 

Il EST PROPOSÉ par M. Bruno Marcoux 

QUE le Conseil des commissaires reçoive le rapport financier de la Commission 
scolaire Marie-Victorin pour l’exercice financier 2016-2017 ainsi que le rapport 
de l’auditeur indépendant. 

Adoptée à l’unanimité 

 

30-CC-2017-2018 APPROBATION DU BUDGET INITIAL 2017-2018 DES ÉTABLISSEMENTS 
  
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires doit approuver les budgets 
des établissements conformément à l’article 276 de la Loi sur l’instruction 
publique;  
 
CONSIDÉRANT que l’établissement, dont le nom apparaît dans le document 
déposé, a présenté sa répartition budgétaire conformément aux instructions 
émises et que celle-ci a fait l’objet de résolution d’adoption de son conseil 
d’établissement;  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard :  

QUE le Conseil des commissaires approuve le budget de l’établissement dont le 
nom apparaît dans le document déposé. 

Adoptée à l’unanimité 

 

31-CC-2017-2018 APPEL D’OFFRES POUR LES SERVICES D’AUDITEUR INDÉPENDANT – 
DEMANDE D’AUTORISATION POUR CONCLURE UN CONTRAT D’UNE 
DURÉE DE 3 ANS AVEC OPTIONS DE RENOUVELLEMENT DE 1 AN 
  
CONSIDÉRANT que le contrat actuel relatif aux services d’auditeur indépendant 
prend fin en décembre 2017;  
 
CONSIDÉRANT la réduction prévue des coûts des services d’auditeur 
indépendant lorsque ceux-ci sont sur une période plus longue;  
 
CONSIDÉRANT l’article 46 du Règlement sur les contrats de service des 
organismes publics, précisant que « l’autorisation du dirigeant de l’organisme 
public [le Conseil des commissaires] est requise pour tout contrat de nature 
répétitive dont la durée prévue, incluant tout renouvellement, est supérieure à  
3 ans »;  
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CONSIDÉRANT que le Service des ressources financières recommande la 
préparation d’un nouvel appel d’offres public dans le but d’octroyer un contrat 
pour les services d’auditeur indépendant dont la période prévue sera de 3 ans 
avec 2 options de renouvellement annuel, portant la durée du contrat à un 
maximum possible de 5 ans;  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Diane Fournier : 
  
1° QUE soit autorisée la préparation d’un nouvel appel d’offres public dans le but 

de conclure un contrat pour l’obtention de service d’auditeur indépendant 
dont la durée prévue sera de 3 ans, soit pour l’exercice 2017-2018,  
2018-2019, 2019-2020 avec 2 options de renouvellement annuel, portant la 
durée du contrat à un maximum possible de 5 ans;  

2° QUE la direction du Service des ressources financières soit autorisée à 
intervenir pour et au nom de la Commission scolaire Marie-Victorin dans ce 
dossier. 

Adoptée à l’unanimité 

 

32-CC-2017-2018 AUTORISATION – MODIFICATION DE CONTRAT – SERVICES 
PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE – NOUVEL INSTITUT 
D’HÔTELLERIE  
 
CONSIDÉRANT la résolution 28-CE-2015-2016 autorisant l’octroi d’un contrat 
de services professionnels en architecture à la firme « Menkès Shooner 
Dagenais LeTourneux architectes inc. (MSDL) », relativement à la construction 
d’un nouvel institut d’hôtellerie;  
 
CONSIDÉRANT que le montant initial de ce contrat s’élevait à 809 390,49 $ 
avant taxes; 
  
CONSIDÉRANT les services additionnels demandés à MSDL;  
 
CONSIDÉRANT que ces services additionnels occasionnent des suppléments 
et constituent une modification accessoire qui ne change pas la nature du 
contrat initial conclu avec la firme MSDL; 
  
CONSIDÉRANT qu’avec cette modification, le total cumulatif des suppléments 
s’élève à 102 810,00 $ à ce jour, soit un dépassement de 12,7 % du montant 
initial du contrat conclu avec MSDL;  
 
CONSIDÉRANT que d’autres modifications pourraient survenir, occasionnant 
des suppléments additionnels; 
  



8 

C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  
C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  

S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  24  O C T O B R E  2017  
 
 

 

Initiales de la 
présidence 
 
 
 
Initiales de la 
secrétaire 

CONSIDÉRANT l’article 17 de la Loi sur les contrats des organismes publics 
(LCOP), édictant que le « dirigeant d’un organisme public peut, par écrit et dans 
la mesure qu’il indique, déléguer le pouvoir d’autoriser une modification 
occasionnant une dépense supplémentaire » et que, « dans le cadre d’une 
même délégation, le total des dépenses ainsi autorisées ne peut cependant 
excéder 10 % du montant initial d’un contrat »; 
  
CONSIDÉRANT l’article 13.1 du Règlement de délégation de fonctions et de 
pouvoirs de la Commission scolaire, déléguant au directeur général le pouvoir 
d’autoriser une modification occasionnant une dépense supplémentaire jusqu’à 
concurrence de 10 % du montant initial d’un contrat d’approvisionnement ou de 
services, comportant une dépense égale ou supérieure à 100 000 $; 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 17 de la LCOP, le Conseil des 
commissaires a le pouvoir d’autoriser une dépense de plus de 10 % du montant 
initial d’un contrat; 

CONSIDÉRANT le caractère unique et innovateur de ce projet; 

IL EST PROPOSÉ par M. Serge Mainville : 
  
1° QUE le Conseil des commissaires autorise une modification au contrat conclu 

avec la firme « Menkès Shooner Dagenais LeTourneux architectes inc. 
(MSDL) », occasionnant un supplément cumulatif de 12,7 % du montant 
initial du contrat, ainsi que toutes modifications ultérieures jusqu’à un 
maximum possible de 15 %;  

2° QUE le directeur général soit autorisé à agir pour et au nom de la 
Commission scolaire Marie-Victorin afin de mettre en oeuvre cette 
autorisation du Conseil des commissaires, ou qu’il soit autorisé à déléguer, 
par écrit et dans la mesure qu’il indique, le pouvoir de mettre en oeuvre cette 
autorisation. 

Adoptée à l’unanimité 

 

33-CC-2017-2018 AUTORISATION – PARTICIPATION À PLUSIEURS APPELS D’OFFRES DU 
COMITÉ D’ACHATS REGROUPÉS DE LA MONTÉRÉGIE ET DE L’ESTRIE 
(CARME)  
 
CONSIDÉRANT le Comité d’achats regroupés de la Montérégie et de l’Estrie 
(CARME);  
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CONSIDÉRANT la résolution no 74-CC-2011-2012 adoptée par le Conseil des 
commissaires lors de la séance du 28 février 2012, autorisant le gestionnaire du 
Service des ressources matérielles responsable du secteur de 
l’approvisionnement ou son substitut désigné, à agir pour la Commission 
scolaire Marie-Victorin (CSMV) et à engager celle-ci dans le cadre du mandat 
confié au CARME;  
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de soumettre à l’approbation du Conseil des 
commissaires la participation de la CSMV à plusieurs appels d’offres projetés 
par le CARME, pour lesquels les contrats entrent en vigueur le 1er mars 2018;  
 
CONSIDÉRANT le lancement par le CARME d’un appel d’offres valide pour une 
période de trois (3) ans, relativement à l’approvisionnement en huile à 
chauffage, pour lequel la dépense totale de la CSMV est évaluée 
approximativement à 82 000 $, avant taxes;  
 
CONSIDÉRANT le lancement par le CARME d’un appel d’offres valide pour une 
période de trois (3) ans, relativement à l’approvisionnement en fournitures 
d’éclairage, pour lequel la dépense totale de la CSMV est évaluée 
approximativement à 114 000 $, avant taxes;  
 
CONSIDÉRANT le lancement par le CARME d’un appel d’offres valide pour une 
période de trois (3) ans, relativement à l’approvisionnement en mobilier scolaire, 
pour lequel la dépense totale de la CSMV est évaluée approximativement à  
1 800 000 $, avant taxes;  
 
CONSIDÉRANT le lancement par le CARME d’un appel d’offres valide pour une 
période de trois (3) ans, relativement à l’approvisionnement en filtres à air, pour 
lequel la dépense totale de la CSMV est évaluée approximativement à 90 900 $, 
avant taxes;  
 
CONSIDÉRANT le lancement par le CARME d’un appel d’offres valide pour une 
période de trois (3) ans, relativement à l’approvisionnement en fournitures de 
bureau, pour lequel la dépense totale de la CSMV est évaluée 
approximativement à 1 266 000 $, avant taxes;  
CONSIDÉRANT le lancement par le CARME d’un appel d’offres valide pour une 
période de trois (3) ans, relativement à l’approvisionnement en papier couleur, 
pour lequel la dépense totale de la CSMV est évaluée approximativement à  
120 000 $, avant taxes; 
  
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard:  
 
1° QUE soit autorisée la participation de la CSMV à six (6) appels d’offres 

prévus par le CARME, chacun valide pour une période de trois (3) ans, soit 
un (1) appel d’offres pour l’approvisionnement en huile à chauffage, un (1) 
appel d’offres pour l’approvisionnement en fournitures d’éclairage, un (1) 
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appel d’offres pour l’approvisionnement en mobilier scolaire, un (1) appel 
d’offres pour l’approvisionnement en filtres à air, un (1) appel d’offres pour 
l’approvisionnement en fournitures de bureau et un (1) appel d’offres pour 
l’approvisionnement en papier couleur; 

  
2° QUE le gestionnaire du Service des ressources matérielles responsable du 

secteur de l’approvisionnement ou son substitut désigné (résolution  
no 74-CC-2011-2012), soit autorisé à signer, pour et au nom de la CSMV, 
tout document concernant ces six (6) appels d’offres du CARME. 

Adoptée à l’unanimité 

 

 
34-CC-2017-2018 

AUTRES POINTS 

DÉCLARATION DE PARTICIPATION AU DÉVELOPPEMENT DE L’ACHAT 
PUBLIC AUPRÈS D’ENTREPRISES D’ÉCONOMIE SOCIALE 
 
CONSIDÉRANT que les entreprises d’économie sociale qui sont mises en place 
pour répondre aux besoins des populations locales sont ancrées dans leur 
milieu et contribuent au dynamisme des communautés dans une perspective de 
développement durable; 
 
CONSIDÉRANT que les entreprises d’économie sociale ont un apport 
socioéconomique significatif de par leur contribution entre autres à la création 
d’emplois, à la lutte contre la pauvreté, à l’inclusion sociale, à la persévérance 
scolaire, à l’égalité entre les femmes et les hommes et à l’intégration des 
personnes immigrantes; 
 
CONSIDÉRANT que les entreprises d’économie sociale participent au maintien 
et au développement de l’offre de biens et de services de proximité, et ce, en 
faveur de l’occupation et de la vitalité des territoires; 
 
CONSIDÉRANT que les entreprises d’économie sociale favorisent le 
développement de l’entrepreneuriat local, l’émergence de nouvelles structures 
organisationnelles et l’innovation sociale; 
 
CONSIDÉRANT que certains établissements scolaires de la Commission 
scolaire Marie-Victorin favorisent la formation de plusieurs coopératives d’élèves 
ou d’entreprises d’économie sociale jeunesse; 
 
CONSIDÉRANT que les projets d’entrepreneuriat produisent des résultats 
probants sur la persévérance scolaire et la réussite des élèves qui y participent; 
 
CONSIDÉRANT que les organismes publics peuvent contribuer, notamment au 
moyen de leur approvisionnement en biens et en services, à l’essor des 
communautés; 
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CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin souhaite, dans la 
limite de ses ressources et en considération de ses besoins, adapter ses 
interventions aux entreprises d’économie sociale, le tout dans le respect des 
normes et des règles en matière d’octroi de contrats publics et en considération 
des principes d’égalité et de concurrence qui en découlent;  
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin a la possibilité et la 
capacité de participer au mouvement en faveur de l’achat public auprès des 
entreprises d’économie sociale dans le respect des accords 
intergouvernementaux en matière de marchés publics et des règles en vigueur 
en matière d’octroi de contrats; 
 
CONSIDÉRANT l’article 207.1 de la Loi sur l’instruction publique qui stipule que 
« la commission scolaire a pour mission d’organiser les services éducatifs au 
bénéfice des personnes relevant de sa compétence et de s’assurer de leur 
qualité, de veiller à la réussite des élèves en vue de l’atteinte d’un plus haut 
niveau de scolarisation et de qualification de la population et de promouvoir et 
de valoriser l’éducation publique sur son territoire » et « de contribuer, dans la 
mesure prévue par la loi, au développement social, culturel et économique de sa 
région»; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. David Miljour:    
 
1° de RECONNAÎTRE l’apport socioéconomique des entreprises d’économie 

sociale au dynamisme des territoires ; 
 
2° d’ACCEPTER de participer au développement de l’achat public auprès de 

ces entreprises, dans le respect des normes et des règles en matière 
d’octroi de contrats publics; 

 
3° de MANDATER le Service des ressources matérielles, en collaboration 

avec le Secrétariat général, à analyser l’opportunité de mettre en place des 
mécanismes visant à améliorer l’accès des entreprises d’économie sociale 
aux appels d’offres de la Commission scolaire Marie-Victorin et à 
encourager leur participation à ces processus. 

Adoptée à l’unanimité 

 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Aucune personne n’a pris la parole. 
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PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Deux commissaires ont pris la parole. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 21 h.  
 
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidence                                      Secrétaire générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


